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La période est déjà très complexe à vivre pour les 
soignants et les praticiens hospitaliers, à pied d’œu-
vre sans relâche depuis plus d’un an. Nos dirigeants 
compliquent à souhait une situation à flux tendu 
dans une course à la communication pour expliquer 
leur gestion de la pénurie… Nous n’avons pas du 
tout la même analyse qu’eux. À vos côtés, nous 
allons continuer à donner le meilleur de nous-mêmes 
pour retrouver des conditions de travail plus 
humaines et défendre l’Hôpital Public. 
 

Dans ce huitième numéro d’Actu’APH, vous pourrez 
lire les témoignages d’un jeune étudiant en méde-
cine et d’un parent qui abordent le problème de la 
nouvelle réforme des études en santé. L’an dernier 
30 % des médecins et plus de 50 % des dentistes 
nouvellement installés étaient issus d’autres pays 
que la France. L’ONDPS  nous annonce dans son 
rapport que le numerus soi-disant « apertus » ne 
porterait ses fruits qu’en 2050 ! Combien cette 
grande réforme va laisser d’étudiants sur le tapis ? 
Pourquoi autant d’étudiants en santé partent-ils se 
former en Europe hors de l’hexagone ? Assurément, 
le système universitaire français manque de moyens 
financiers pour assurer ses missions… Mais sur ce 
sujet comme pour le reste, le discours « tout va 
bien ou presque » devient insupportable ! 
 
La situation sanitaire de l’Outre-mer devient explo-
sive et les témoignages des praticiens sur place 
nous révèlent le gouffre qu’il peut exister entre les 
départements métropolitains et ceux de l’outre-mer. 
La crise Covid vient déstabiliser un système hospi-
talier fragile, pour lequel APH et ses représentants 
locaux se battent sans cesse. À quand un Ségur-
Montmorillon de la santé pour l’Outre-mer ? APH y 
travaille avec nos représentants et les élus. 
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Le combat continue ! 
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Au cours d’une année de lutte sans relâche dans 
tous les hôpitaux, de nombreuses questions se 
posent à vous sur le pourquoi et le comment de 
notre engagement sans faille. Des collectifs de pra-
ticiens hospitaliers comme à Bayonne, Angers et 
ailleurs s’organisent pour trouver des appuis poli-
tiques locaux et réfléchir à des solutions au plus 
près du territoire. APH est et sera à vos côtés pour 
porter vos combats comme nous avons pu le mon-
trer, entre autres, pour la reprise des 4 années d’an-
cienneté perdues dans la nouvelle réforme, pour 
la remédicalisation de la gouvernance, pour la juste 
estimation du temps de travail, pour la reconnais-
sance en maladie professionnelle des soignants 
atteints du Covid, pour la défense des praticiens 
suspendus. Dans ce numéro, le Dr Arzalier vous 
expose une synthèse sur le bilan de l’Observatoire 
de la Souffrance au Travail (OSAT), organisme qui 
vous permet de signaler votre mal-être et votre 
souffrance au travail. 
 
Parmi nos perspectives, le Dr Braun vous décrit les 
modalités du Service d’Accès aux Soins (S@S), la pla-
teforme numérique en cours de déploiement autour 
de 22 sites pilotes pour améliorer la coordination et 
l’efficience du parcours de soin de nos concitoyens. 

Vous êtes au quotidien 
engagés dans l’organisa-
tion des soins offerte à 
tous nos concitoyens, en 
tout point du territoire 
H24/J7, mais également 
dans cette crise sanitaire 
qui, par vagues succes-
sives, impacte le bon fonc-
tionnement de l’hôpital 
chaque jour davantage.  
 
Vous êtes la chevi l le 
ouvrière, le cœur de vos 
équipes mais aussi l’âme 
de l’hôpital public. Vous 
vous interrogez sur votre 
avenir devant les pro-
messes non tenues, et 
l’entêtement des pou-
voirs publics à poursuivre 
une politique de santé 
délétère. 

 
Action Praticiens Hôpital, union d’Avenir Hospitalier 
et de la Confédération des Praticiens des Hôpitaux, 
se bat sans relâche pour défendre vos droits pour 
des conditions de travail dignes de ce nom, dans 
un cadre dans lequel le respect du patient guiderait 
nos actes pour un juste soin. 
 
Le 11 mai 2021, APH se mobilisera autour d’une 
journée d’action dont les modalités vous seront 
communiquées. Cette journée sera aussi celle du 
souvenir pour l’ensemble des soignants et des 
praticiens morts du Covid, en même temps que 
celle de l’espoir de reconstruire l’Hôpital auquel 
nous aspirons toutes et tous. 
 
Sachez qu’APH et l’ensemble des syndicats consti-
tutifs se battent sans relâche pour défendre vos 
droits et promouvoir une politique de santé plus 
proche de notre réalité et des véritables besoins 
de la population.  
Prenez soin de vous, des vôtres. 
 

 
Jean-François Cibien, président d’APH 
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Actu’APH  : Pouvez-vous nous parler de votre 
parcours scolaire ?  
 
Laurent : J’ai un parcours scolaire assez classique 
pour quelqu’un qui veut faire médecine.  
Je viens d’une terminale S, option mathématiques. 
J’ai obtenu mon bac en 2019, avec mention Très 
Bien. Il faut savoir que je suis né en 2003, donc j’ai 
un an d’avance.   
 
Actu’APH : Avez-vous toujours souhaité faire 
médecine, si oui pourquoi ?  
 
Laurent : J’ai eu envie de faire médecine au moment 
où j’ai découvert le métier de chirurgien orthopé-
dique, durant mon stage de troisième. Ça m’a donné 
envie de faire des études en santé, dans le but d’ai-
der les gens, tout en faisant un métier technique et 
passionnant. D’autre part, ma petite sœur est en 
errance médicale depuis sa naissance et je pense 
que cela a influencé mon choix. Je voulais trouver 
la raison de sa souffrance, cela peut sembler naïf 
mais c’était le désir qui m’animait.  
 

« On ne nous laisse pas la chance de 
réaliser nos rêves ».  
 

Actu’APH  : Où en êtes-vous aujourd’hui par  
rapport à vos études ?  
 
Laurent : Actuellement je suis en première année 
de santé, je n’ai pas voulu faire de prépa pour pré-
parer l’examen. Je fais partie de la première géné-
ration à appliquer la réforme PASS. À ce jour, nous 
sommes dans le deuxième semestre et à trois 
semaines du prochain examen qui sera le dernier. 

J’ai validé mon premier semestre, mais je ne suis 
pas en haut du classement, donc je dois continuer 
à travailler d’arrache-pied pour espérer pouvoir 
remonter dans le classement. Soit je ne suis pas pris 
dans le classement, mais je valide toutes mes 
matières malgré tout, et je pourrais bénéficier de 
ce que l’on appelle « la seconde chance » : ça n’en 
est pas vraiment une, ça m’obligerait à intégrer une 
licence pour pouvoir revenir en médecine. Nous 
n’avons aucune information sur cette fameuse 
« deuxième chance » en termes de chiffres ou de 
date, c’est très flou. Si je rate tout, il y a des épreuves 
de rattrapage, mais là c’est pour sortir définitivement 
du cursus et intégrer différentes licences. Pour une 
réforme qui était censée ouvrir les places, c’est très 
frustrant.  
 

« La charge de travail est vraiment 
importante, étant donné que l’on fait 
l’intégralité du programme du PASS 
malgré les annonces d’allègement ».  
 
Actu’APH  : De nombreux étudiants comme vous, 
se considèrent comme la génération sacrifiée, 
expliquez-nous pourquoi ? 
 
Laurent :  On ne nous laisse pas la chance de réaliser 
nos rêves. On reçoit les informations sur cette nou-
velle réforme au compte-gouttes, on ne peut pas 
se projeter à long terme. Nous n’avons aucune inter-
action avec la faculté. La première fois que nous 
avons  entendu notre doyen c’était en janvier, donc 
après notre premier examen. De plus, on a un nume-
rus apertus basé sur des chiffres erronés : ce chiffre 
est basé sur le taux de primants des années précé-

dossier PASS

Parcours d’Accès Spécifique Santé 
Du numerus clausus au numerus apertus :  
cela PASS ou cela CASSE ! 
Il parle de « génération sacrifiée », d’injustice. Cet étudiant, que nous appellerons 
Laurent afin de préserver son anonymat, a accepté de répondre aux questions de 
la rédaction. Examens, pression, rêves biaisés et espoirs flous, il nous livre son vécu 
et son ressenti face à cette situation inédite. 
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dentes, sans considérer qu’on ne peut plus redou-
bler. Or, les années précédentes, certains primants 
faisaient le choix de travailler une année pour pou-
voir redoubler et améliorer leur classement. Ce 
n’est plus possible pour nous. Si nous ne réussissons 
pas cette année, nous sortons du PASS.  
 
Actu’APH : Parlez-nous de votre quotidien d’étu-
diant, qui prépare un concours comme celui-là 
en pleine pandémie ?  
 
Laurent : On doit travailler enfermés chez nous. 
Pour ma part, il n’y a pas la fibre chez mes parents 
qui habitent à la campagne, donc je suis resté dans 
mon appartement. On ne pouvait plus travailler en 
groupe à la fac ou à la bibliothèque universitaire, 
ce qui est assez démotivant. Personnellement, je 
travaille de 6 heures jusqu’à 22h/23h tous les jours, 
le week-end compris. Tous les moments annexes 
aux cours, les moments privilégiés entre amis ou 
en famille ont disparu. La charge de travail est vrai-
ment importante, étant donné que l’on fait l’inté-
gralité du programme du PASS malgré les annonces 
d’allègement. Au deuxième semestre, nous aurions 
dû avoir le choix entre plusieurs options, en fait 

nous devons toutes les présenter, et cela peu 
importe notre choix futur. Il faut également préparer 
la mineure, donc il faut être stratégique dans ce 
que nous allons choisir de bosser. 
 
Actu’APH : Quels sont vos objectifs ? 
 
Laurent : Réussir mon examen dans trois semaines 
et pouvoir intégrer médecine. Tout ce travail doit 
payer. Je ne veux pas avoir à partir à l’étranger 
pour réaliser mon rêve. Il faut absolument que la 
situation soit clarifiée et que le nombre de places 
soit augmenté.  
 

Propos recueillis par Saveria Sargentini  
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Actu’APH : En quoi la situation d’un étudiant en 
première année de « médecine », pour le dire à 
l’ancienne, ou du PASS 20/21, pour être à la page, 
est-elle pire que celle de l’ensemble des étudiants 
à l’Université, soumis aux conséquences délétères 
de l’isolement dû à la pandémie ? 
 
Roger : La pandémie a changé le quotidien de tous 
les étudiants, mais la différence avec eux c’est que 
ces étudiants-là sont sur une année de réforme. Ils 
ont été sélectionnés à l’entrée sur parcours SUP, 
avec, en fonction des facs, une sélection plus ou 
moins drastique. Concernant la fac de mon fils, 
c’était uniquement les mentions B et TB au bac ; 
c’est assez singulier. Puis il y a l’année de réforme : 
le programme qui était censé être allégé, a été den-
sifié. Il était inchangé dans son contenu mais ces 
étudiants ont dû apprendre en 4 mois ce que les 
autres apprenaient en un an. On leur a imposé une 
matière supplémentaire qui était censée être un 
choix et qui s’est révélée être imposée par la fac. 
Ils ont également un manque de visibilité terrible 
sur leurs possibilités, leurs champs d’action en fonc-
tion de leur réussite au concours, ils ne savent pas 
ce qui va se passer, certaines choses sont très obs-
cures. La fac pourrait faire office de guide, mais ce 
n’est pas le cas, ils sont totalement livrés à eux-
mêmes. Tout est différent pour ces premières années 
de santé.  
 
Actu’APH : Les promesses de la suppression d’une 
sélection par un concours calibré par un numerus 
clausus, ainsi que l’élargissement vers les sciences 
humaines pour diversifier le recrutement des 
futurs médecins sont-elles tenues ? 
 
Roger : Les promesses n’ont pas du tout été tenues. 

C’est pire qu’avant. Pour commencer, la suppression 
du concours avait été annoncée, mais en fin de 
compte il y a un certain nombre d’étudiants à l’entrée 
et beaucoup moins à la sortie, c’est une sélection, 
ni plus ni moins. Il y a l’histoire des mineures dont 
je vous ai déjà parlé, ce qui montre bien que nous 
ne sommes pas dans l’élargissement mais dans le 
rétrécissement. Quand on parle du numerus dit « 
apertus », ce n’est qu’une appellation. Le nombre 
de places est quasi identique à celui de l’année der-
nière, en tout cas concernant la faculté de mon fils. 
On ne peut pas parler de suppression du concours 
et du numerus clausus, quant à l’élargissement il 
n’existe pas pour l’instant en tout cas.  
 

« Nous avons des forces vives 
dans notre nation et nous nous en 
privons de manière volontaire et 
consciente. » 

 
Actu’APH : Que pensez-vous d’un examen uni-
quement basé sur les résultats de QCM ? N’est-
ce pas la garantie d’une justice absolue de la cor-
rection ? 
 
Roger : C’est probablement l’une des méthodes 
d’évaluation les plus neutres, mais à condition qu’elle 
ne soit pas délétère. Dans de nombreuses facs, ces 
QCM se sont accompagnés de points négatifs en 
cas de mauvaise réponse. Pour schématiser, deux 
réponses bonnes, trois réponses fausses : vous avez 
-1. Vous avez le droit de ne pas savoir, mais vous 
n’êtes pas obligé d’être pénalisé pour ça.  Ce n’est 
pas tout. Désormais, vous avez un classement géné-

dossier PASS
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PASS : témoignage d’un parent

Il a souhaité rester anonyme, mais ce père de famille ne cache pas sa colère. Il a ex-
pliqué à la rédaction d’Actu’APH, pourquoi il s’insurge contre la réforme PASS ou 
plutôt sa mise en place, qu’il juge discriminatoire. Examens densifiés, manque de 
communication, nous abordons avec Roger (prénom modifié) tous les sujets concer-
nant ces étudiants en année « test » de la réforme.  
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ral fait par rapport à votre moyenne, à condition 
de ne pas avoir de note éliminatoire. Certaines facs 
ont fait le choix de les supprimer, pour celle que je 
connais tout a été maintenu. Ce n’est vraiment plus 
une sélection à la motivation, mais une sélection à 
la chance.  
 
Actu’APH : Dans quelle mesure est prise en 
compte la motivation réelle des candidats à des 
carrières médicales ? Et sinon, que proposeriez-
vous pour ce faire ? 
 
Roger : À aucun moment. C’est une sélection par 
Parcours SUP, donc la motivation n’est pas prise en 
compte. Pour le deuxième semestre, les 50 % pre-
miers sont qualifiés d’office, pour les 50 % suivants 
ils seront reclassés à la suite d’un oral qu’ils vont 
passer. Deux oraux de 10 minutes qui compteront 
pour 30 % de leur notre finale, et ils seront basés 
sur des thèmes de santé. Ils testent leurs capacités 
à connaître un thème médical. Donc la motivation 
n’est clairement pas évaluée. C’est très difficile de 
mettre ça en place dans un système de concours, 
cela fait appel à la subjectivité. On peut imaginer 
une note avec un impact pondéré.  
 
Actu’APH : Quel est votre sentiment devant le 
nombre croissant de praticiens, recrutés tant 
dans le secteur public que libéral, qui sont formés 
à l’extérieur de notre pays ?  
 
Roger : Les besoins de notre pays sont importants. 

On parle de désertification médicale, 
de problèmes d’accès aux soins, la 
pandémie est venue mettre un coup 
de massue dessus pour révéler ces 
besoins criants et la réforme, elle, 
était plutôt attendue. On s’aperçoit 
qu’on est en train de sacrifier cette 
génération-là, et nous allons nous pri-
ver de ces étudiants courageux et 
déterminés. On incite ces jeunes-là à 
partir. Les plus motivés et les plus 
aidés pourront partir. Vu l’hécatombe, 
il y en a qui partiront et qui ne revien-
dront pas d’ailleurs. On les fait fuir 
soit du domaine médical, soit du pays. 
Nous avons des forces vives dans 
notre nation et nous nous en privons 
de manière volontaire et consciente.  

 

« La fac pourrait faire office de 
guide, mais ce n’est pas le cas, ils 
sont totalement livrés à eux-
mêmes. »  

 
Actu’APH : Dans l’immédiat, pour atténuer les 
effets dévastateurs d’une réforme inaboutie, est-
ce que les augmentations du nombre d’admis en 
deuxième année que vous revendiquez, seront 
suffisants pour éviter qu’une promotion entière 
soit sacrifiée ? 
 
Roger : Ce n’est pas compliqué à envisager. En 
2019, certaines facultés avaient expérimenté cette 
réforme, et elles ont montré qu’il fallait augmenter 
de manière conséquente les places, pour pouvoir 
absorber non seulement les redoublants de l’ancien 
système ainsi que les primants du nouveau système 
tout en augmentant les places. Il y aurait un effort 
conséquent à faire de l’ordre de 30 %. Donc dans 
l’urgence, oui, bien sûr qu’il faut faire cet effort.  
 

Propos recueillis par Saveria Sargentini  
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Première année des carrières de santé : 
un gouffre de trop entre les annonces et la 
réalité 

Un vent de lucidité avait-il soufflé sur ceux qui avaient annoncé, pour 
le recrutement des futurs médecins et autres acteurs de santé, dont 
le pays a tant besoin, des mesures prometteuses et des objectifs plus 
pertinents les uns que les autres : 
- Suppression du numerus clausus ; 
- Formation du nombre nécessaire en professionnels au plus près des 

besoins de notre système de santé ; 
- Fin de la sélection par l’échec ; 
- Absence de perte du bénéfice d’une première année ; 
- Diversification des profils des étudiants en santé ; 
- Orientation progressive des étudiants en médecine, pharmacie, 

odontologie et maïeutique vers la filière la plus adaptée à leurs 
connaissances et aptitudes. 

 
Tous ces éléments étaient repris quasi mot pour mot comme « l’am-
bition des ministres » dans la présentation du grand projet Ma Santé 
2020 ! 
 
Or quelle est la réalité qui se déroule devant nous dans les facultés 
pour les futurs acteurs du soin : 
- Des programmes démentiels, encore plus étendus que dans l’année 

précédente, qui doivent être avalés dans le temps très court d’un tri-
mestre ; 

- Des contrôles exclusifs par QCM dont on sait la qualité douteuse de 
la discrimination intellectuelle qu’ils génèrent en recrutant les étu-
diants « sur un seul type d’intelligence » au mieux… 

- Des systèmes de choix de matières dites « mineures » dont la com-
plexité laisse perplexes et démunis les étudiants ; 

- Une impossibilité de redoubler, au prétexte qu’une filière « de  
recours » le LASS, permettrait à quelques-uns, par des chemins tor-
tueux et tellement peu balisés que les responsables universitaires 
eux-mêmes en ignorent les règles, de regagner la filière de formation 
aux carrières de santé ; 

- Le tout dans des conditions d’enseignement quasi exclusivement 
distanciel peu propice à la réussite ; 

- Mais surtout un nombre de places dédiées aux jeunes, qui ont la vo-
cation de ces carrières, encore diminué, alors que notre pays a re-
cours massivement depuis des années, pour pallier les 
désertifications médicales, tant à l’Hôpital Public que dans le secteur 
libéral, en particulier celui de la Médecine Générale, à des praticiens 
formés ailleurs avec une garantie de qualité très hétérogène 

  
Est-ce une réponse digne d’un ministre de la République, par ailleurs 
ancien Praticien de l’Hôpital Public, de répondre aux représentants de 
ceux qui s’inquiètent, et même se révoltent de cette situation, que « 
ça ira mieux l’année prochaine » ? N’est-ce pas acter, pour le moins, 
que des milliers de jeunes sont sacrifiés sur l’autel de l’incompétence 
et de l’imprévision ? 
 
Nous avons tous été en première année de médecine, nous savons de 
quoi nous parlons, et il s'agit de nos futurs collègues qui ne le seront 
peut-être pas, alors que la crise démographique médicale est une réa-
lité depuis des dizaines d’années. 
 
Par exemple, la France n’a-t-elle pas les moyens de former ses étu-

diants en médecine et préfère-t-elle que ses derniers aillent se former 
dans les pays européens ? 
L’administration centrale a décidé, il y a plusieurs décades, de ratio-
naliser l’offre de soins en limitant le nombre de professionnels de 
santé sur le principe délirant de « moins il y aura d’offres de soins, 
moins il y aura de dépenses de santé ». 
Les politiques de santé sont toujours déclinées dans ce paradigme er-
roné et mortifère pour la santé de nos concitoyens et pour celle des 
soignants et des étudiants dans le monde du soin. 

Nous, organisations syndicales professionnelles représentatives des 
praticiens hospitaliers, Avenir Hospitalier et Confédération des Prati-
ciens des Hôpitaux unis dans Action Praticiens Hôpital (APH), sommes 
très inquiets pour l’avenir de notre profession. Nous sommes parties 
prenantes des luttes qui doivent infléchir les conséquences à venir de 
ce énième mensonge d’État, qui obère l’avenir immédiat d’une géné-
ration d’étudiants et, à plus long terme, de tout le système de soins 
du pays. 
 
L’ensemble des modalités de la sélection, puisque c’est de cela qu’il 
s’agit, doit être reconsidéré dans sa totalité tant pour l’année en cours 
que pour celles à venir. 

dossier PASS
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Où est le raisonnement politique ? 
Où est l'intérêt pour les étudiants, déjà sacrifiés dans leurs 
études par la crise sanitaire ? 
Où est l'intérêt pour la population, victime d'un manque d'accès 
aux soins non seulement dans les “ déserts médicaux ” mais 
sur tout le territoire, dans toutes les modalités publiques et libé-
rales de notre exercice ? 
Quelle est la motivation de l’État français et de ses politiques à 
persister dans ce mirage des annonces bradant une formation 
médicale déjà asphyxiée par son manque de moyens, et à tou-
jours reporter à demain ce qu’il devient urgent de construire 
dès aujourd’hui ??? 

Avenir Hospitalier et la Confédération des Praticiens des Hôpitaux 
unis dans Action Praticiens Hôpital (APH) demandent que le 
numerus apertus soit respecté. Pour que l’égalité des chances 
soit respectée le nombre de places pour nos jeunes primants doit 
être proportionnel à celui des doublants, cela est un minimum  
républicain !
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Nos systèmes organisationnels pyramidaux déjà fra-
gilisés vacillent, victimes de leur carcan administratif.  
Dénoncé depuis plusieurs années déjà par des soi-
gnants hospitaliers à bout de souffle, l’hôpital est 
dépassé.  
Face à la gravité de la situation, un élan de solidarité 
territoriale naît, porté par le syndicat martiniquais 
des hospitaliers (SMH) et par toutes les bonnes 
volontés martiniquaises, soignantes ou pas. 
Isolés au milieu de l’arc antillais, en plein confinement 
international, nous, citoyens de la Martinique, avons 
déployé alors tous les moyens à notre disposition 
pour inventer, produire, tester, qualifier, distribuer, 
projeter des solutions innovantes pour la protection 
des soignants, des autres corps de métier indispen-
sables au fonctionnement de notre société (police 
nationale, gendarmerie, SDIS, pénitencier, tribunal, 
FAA…) et de la population générale.    
Les enjeux sanitaires sont multiples : la protection 
des soignants est l’impératif le plus urgent pour 
assurer la continuité des soins, COVID et non-

COVID, la limitation de la propagation virale est 
indispensable, et la réorganisation complète de 
l’offre de soins et des modalités d’accueil des 
patients urgente. 
À 8 000 km de l’hexagone, à partir du retour d’ex-
périence de nos confrères chinois, italiens, du grand-
est, le SMH a établi des partenariats publics et pri-
vés. Ces partenariats ont vu le jour grâce à la 
générosité, l’ingéniosité, l’adaptabilité profession-
nelle, la résilience de nos partenaires (MÉCENES, 
CHUM, ARS972, FAA, DRAGON 972…) et trouvé 
les solutions pour protéger les forces vives cari-
béo-Guyannaise, de l’APHP et au-delà … 
De l ’équipement de protect ion individuel 
(Kocomask, Neugnot, Bricamask, Banamartprotect) 
aux technologies plus sophistiquées comme   
la Brunobox, le Kompipe, l’Airtraq Mobil, le Valopen, 
le Nicodv, le Jmsha, ces solutions voient le jour, 
fruits d’une intelligence collective et partagée. 
Ces EPI, produits en masse, par une économie cir-
culaire solidaire locale, sont accessibles à toutes et 

Covid quand tu nous tiens : les actions du SMH à 
la Martinique dans la lutte contre le virus
Il y a un an la planète a été frappée par la pandémie COVID-19. 
Depuis la Martinique, nous assistions avec effroi à la violence sans précédent de 
cette catastrophe sanitaire. 
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à tous : soignant(e)s, concitoyen(ne)s, dont 
les plus démuni(e)s. Fiables, efficients (qualifiés 
et éprouvés) et aisément reproductibles à bas 
coût, ils sont également écologiques. 
Ensemble, dans ces conditions, nous avons 
maintenu et conforté l’offre et l’accès aux 
soins, pour tous, quoi qu’il en coûte…  
Nous avons fait Nation. 
Ansam nou pli fo. 
Une pensée toute particulière à nos confrères, 
consœurs, collègues, victimes trop souvent 
mort(e)s au combat. 
Nous partageons la peine de toutes les 
familles endeuillées. 
Nous continuerons, malgré la s ituation 
actuelle, à toujours veil ler sur tous nos 
patients.  
Confraternellement, 
 

Dr Benchikh El Fegoun 
Syndicat Martiniquais des Hospitaliers 

Avenir Hospitalier, APH 

“ Outre-mer ”
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ACRONYMES  
 
l Brunobox, 29 mars 2020, adaptation locale de l’Aerosol Box, crédit :  Dr B Sanchez,  

Dr F Barbotin, Dr C Chabartier, Dr R Valentino, Dr J Pignol, Dr F Lion, Dr Y Broust,  
Dr P Gueye, Dr A Benchikh El Fegoun SMH,  Mr JL Neugnot SMS Dr Hsien yung Lai,  
référence NEJM : https://www.nejm.org/doi/full/10.1056/NEJMc2007589?query=RP 

l Kocomask : masque alternatif ffp1, validé par DGA, issu du modele de « Chambery », coton+SMS, 
crédit :Me AG Giguet Valard CHUM, Mr JF Morel Air Energie Control,  
Dr A Benchikh El Fegoun, Dr R Theodose, Dr C Olive,  Dr K Pailla, le SMH, Pr M Drame  DRCI CHUM, 
Pr R Neviere EFSN CHUM, Pr T cesaire UAG, Association Kocomask tm,  Mr E Midonet, Mr Zan,  
Mr Gallet, Mr L Marie TILO, Mr Letchimy, Mr Joseph Alexandre Acise Insertion Environnement FDF 
972, AFNOR SPEC S76-001, avis SF2H 21 février 2020, DGA base de données matières 6 avril 2020 ; 

l Kompipe : outil de métrologie, banc d’essai alternatif, permet la mesure de l’efficacité de filtrations 
(par comptage de particules seches et humides) et la respirabilité des masques alternatifs grand 
public, crédit : Dr A Benchikh El Fegoun SMH, Mr JF Morel Air Energie Control, Pr T Cesaire UAG, Pr 
M Drame DRCI CHUM, Pr R Cesaire UAG faculté de médecine, Pr R Neviere EFSN CHUM,  
Mr M Velasquez Mr N Gillet Alize Composite, Mr L Opique jim’emaps SARL. 

l Neugnot : visière de protection à bas cout, crédit : Dr F Barbotin, Dr A Benchikh  
El Fegoun SMH, Mr JL Neugnot Sud Media Service, Mr M Velasquez Mr N Gillet Alize Composites, 
Mr Mirande Ney bureau d’étude SAFO. 

l Bricamask : EPI contre aérosolisation, détournement Easybreath Decathlon, EPi de soignants, outils 
de VNI, crédit :Dr B Kerob Bauchet, Dr C Bonnier, Dr F Barbotin, Dr C Chabartier, Dr JL Ferge,  
Dr R Valentino, Dr M Schloesser, Dr J Pignol, Dr O Flechelle, Dr F Lion, Dr A Benchikh El Fegoun 
SMH, Easybreath Decathlon Mr Laborde Groupe GBH, Dr P Bauchet SOS  médecin  972, connecteurs 
ppa Mr X Sauret Matrix 3D Concept, Mr S Charles Mr F Gregoire Infologeek 3D, connecteur en inox 
A4 Mr F Tesniere Tesniere Tuyauterie Agro 972, www.isinnova.it. 

l NicoDV : coussin modulaire de DV, prévention complication d’hyperpression pour patient COVID 
réanimatoire en DV, crédit : Dr R Valentino, Dr C Chabartier, Dr M Schloesser, Dr A Benchikh  
El Fegoun SMH, Me M Marie Sainte Antilles Orthopédie, Mr R Kervingant Ortheis. 

l Valopen : ouvre porte, limitation propagation virale par contact, crédit : Dr R Valentino,  
Dr A Benchikh El Fegoun SMH, Mr X Sauret Matrix 3D Concept, http://www.primante3d.com. 

l Airtraq Mobil : « transformation » de l’Airtraq en videolaryngoscope « à bas cout » anti covid (EPI 
contre aerosolisation) crédit : Dr J Pignol SMH, Dr G Philipot CESISMA CHUM, 19 mars 2020,  
cesisma@chu-martinique.fr. 

l JMSHA : solution hydroalcoolique produite à partir de la distillation de la canne à sucre, crédit : 
Groupe Bernard Hayot. 

l BanamartProtect : transformation EPI agricole en EPI sanitaire pour toilette patient covid ou pas, 
crédit : Dr A Benchikh El Fegoun, Groupe Banamart 972. 

 
RÉFÉRENCE : PARTENAIRES, PUBLICS ET PRIVÉS 
 
INSTITUTIONS PUBLIQUES ET PRIVÉES CO-ACTEURS, PARTENAIRES ET OU MÉCÈNES : 
 
La Population de la Martinique., Mr G Crespel, MER CHUM, Mr Abati, chauffeur, CHU Martinique, en-
semble du personnel du CHU Martinique, les Praticiens Hospitaliers, les CCA, les assistants, les in-
ternes, les externes de la Martinique, la Communauté Médicale d’Etablissement du CHUM,  
Pr F Roques, Dr S Julie, Mr B Garel, Mr S Berniac DG Centre Hospitalier Universitaire de Martinique, 
Mr Y Philibert, DAM Centre Hospitalier de Martinique, Dr J Viguier DG ARS 972, Agence Régionale de 

Santé de la Martinique., Pr R Cesaire, Faculté de Médecine AG, Dr P Bauchet, SOS médecin 972,  
Dr A Criquet Hayot, URML Martinique, Mr Denis Villemin, EMIZA, Sécurité Civile 972., Mr l’Officier de 
liaison entre FAA et prefecture 972, COZ, le Centre Opérationnel de Zone, COZ, les Forces Armées 
Françaises aux Antilles FAA, Mr le Directeur du Pôle Aéronautique étatique du Lamentin, officier su-
périeur de l’armée de l’air et de l’espace, Mr S Cazelles, Préfet de la Martinique, la Préfecture de la 
Martinique, Ascise Insertion Environnement, Mr R Joseph Alexandre Fort de France, Mr S Letchimy 
Député de la Martinique., Mr Y Pacquit Président du Conseil de Surveillance du CHUM, Mr E Larcher, 
Président Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique, Association Kocomask tm,  
Me Ghislaine Joachim Arnaud Militante CGTM Santé, Vice-Présidente de l’association Kocomask tm, 
Me B Acheen, Ministère du travail, membre Bureau Association Kocomask tm, Mr B Benoit Odyssi. 
 
GROUPES PRIVÉS, CO-ACTEURS, PARTENAIRES ET OU MÉCÈNES : 
 
Groupe Fabre, Groupe Bernard Hayot, HSE, Mr O Ruby, Mr L Cluseau, Assurance ADEP, Association de 
Prévoyance Créole, Dr Malidor SMH, Société SAEPP, Mr S Jean Joseph, GFA assurances, Mr Veston. 
 
ENTREPRISES, CO-ACTEURS, PARTENAIRES ET OU MÉCÈNES : 
 
Ahlstrom-Munksjo Specialties Mr E Maurice, Ascon Tecnologic, Mr A Capone, RCS MediaGroup,  
Mr JF Morel Air Energie Control., Mr X Sauret Matrix 3D Concept, Mr S Charles Mr F Gregoire Infolo-
geek 3D, Mr JL Neugnot Sud Media Service, Mr M Velasquez Mr N Gillet Alize Composites, Mr Mirande 
Ney bureau d’étude SAFO, Healthcare Biomed Services Mr Rochemont, SAS Flash Mecanique et Ou-
tillage, Mr C Riffaud, Samir Industrie, Me B Valony, le comptoir médical, Mr B De Laguarrigue, EKIP, 
Mr Max R Eloise, Polymar, Mr Faivre, Gedimat, Mr L Marie, TILO, Mr Tesniere Tesniere Tuyauterie Agro 
972, Me M Marie Sainte Antilles Orthopédie, Mr R Kervingant Ortheis, Mr Wan Hajouhu, MaxiMarine, 
Mr Laborde Decathlon Martinique, Mr G De Reynal, Phytocenter SAS, Batir, Mr O Huygues Despointes, 
Mr Piary, Wind, Mr P Abel, Wurth Caraibe, Mr Y Parouffe, Matbois, Mr B Duchamp De Chastaigne,  
Centrale des Carrieres CDC, Mr Lafosse Marin, Point mat Master, Mr Jost, Azurel, Mr JC Mazarin,  
Mazarin Peintures, Mr Prevoyant, Seigneurie Gauthier, Mr Malleray, Profix, Mr B Oudin, Bricoceram, 
Mr Zan, Yu Xin Sarl FDF, Mr Gallet, ABADIE, Mr G Quennec, GPX Logistique, Somaby, Weldom, Mr E Mi-
donet, Notaire, Dr M Bellanger, Pharmacienne, Dr S Jeannin, Neurologue, Dr K Benchikh El Fegoun 
ORL, Dr M Benchikh El Fegoun Pédiatre. 
 
SYNDICATS HOSPITALIERS, CO-ACTEURS, PARTENAIRES ET OU MÉCÈNES : 
 
Syndicat Martiniquais des Hospitaliers, concepteur, cofinanceur et acteur. 
Bureau du SMH, acteurs, cofinanceurs, concepteurs : Dr A Benchikh El Fegoun, Dr Y Hatchuel,  
Dr R Delobel, Dr B Kerob Bauchet, Dr C Bonnier, Dr M Pircher, Dr J Leveque, Dr F Michel, Dr O Duffas, 
Dr O Flechelle, Dr E Garron. 
Avenir Hospitalier, soutien., Action Praticien Hospitalier, soutien. 
Mr O Villeronce IADE CDMT santé, acteur et soutien. 
Les organisations syndicales paramédicales du CHUM, soutiens et acteurs. 
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LA PSYCHIATRIE EN GUADELOUPE : LE RETOUR DU TERRAIN PAR NOS REPRÉSENTANTS DU SPH  

 
 
La psychiatrie publique est en souffrance partout, en crise de plus en plus aiguë. Elle est en situation de rupture en Guadeloupe. Rupture entre 
l’explosion des besoins en matière de souffrance psychique et une offre médicale au plus bas. Par exemple, dans sa partie Grande-Terre (200 000 
habitants), là où devraient être présents 19 psychiatres des hôpitaux, il ne restera plus qu’un seul titulaire dans quelques semaines. C’est l’abou-
tissement d’une absence d’attractivité vers la carrière hospitalière, où s’additionnent les incuries de tous les échelons de la bureaucratie hos-
pitalière (direction d’établissement, ARS, ministère). 
 
Pendant ce temps les Centres Médico-Psychologiques ont enregistré une croissance en moyenne de 26 % des nouvelles demandes au cours des 
5 derniers mois, 69 % des patients hospitalisés le sont en soins sans consentement, 35 % se retrouvent en isolement. Quand les médecins man-
quent pour conclure une alliance thérapeutique avec les usagers et leur famille, les retards et les ruptures de soins s’accumulent, et c’est la 
contrainte qui prospère aux dépens des droits des usagers. 
 
La Guadeloupe aujourd’hui c’est toujours moins de médecins, toujours plus de patients, et des technocrates toujours aussi sourds. Et les besoins 
de santé mentale ne vont pas se tarir en contexte de stress chronique : la pandémie va se poursuivre, la souffrance psychique va s’amplifier en-
core. En attendant, les malades voient défiler des intérimaires dont on ne peut plus se passer, prestataires d’actes dans des parcours de soins 
au bord de la rupture, dans une communauté dont ils connaissent peu les partenaires ni la culture. 
 
APH et son syndicat adhérent, le SPH, ont déjà largement alerté. Un Ségur des Outre-mer a été réclamé, tant au ministère de la Santé qu’à celui 
des Outre-mer. Mais les décisions ne sont pas prises. Le monde des bureaucrates et des comptables se claquemure dans l’art de l’annonce, l’in-
vocation du virtuel, la culture du dilatoire, l’enlisement. Ils ne veulent pas voir et pratiquent la scotomisation. Ils ne veulent pas décider et se dé-
fendent à coups de déni. En attendant, les malades et les soignants souffrent et s’impatientent : attirer des médecins à l’hôpital, c’est pour 
quand ? Attirer des psychiatres en Guadeloupe, ça urge ! 
 

Michel Eynaud, psychiatre  

11

A
ctu’A

P
H
 n°8 - m

ai 20
21

APH8.qxp_Mise en page 1  24/05/2021  08:43  Page 11



“ Outre-mer ”

12

A
ct

u’
A
P
H
 n

°8
 -

 m
ai

 2
0
21

 

APH8.qxp_Mise en page 1  24/05/2021  08:43  Page 12



13

A
ctu’A

P
H
 n°8 - m

ai 20
21

APH8.qxp_Mise en page 1  24/05/2021  08:43  Page 13



Actu’APH : L’une des revendications majeures des 
acteurs de l’hôpital public de santé lors du Ségur 
était la remédicalisation de la gouvernance hos-
pitalière. Il semble que les pouvoirs publics se 
contentent de réaffirmer l’autorité des chefs de 
Service et la prééminence de leurs responsabilités. 
Plutôt qu’une mesure innovante, n’est-ce pas un 
retour à un monde ancien, voire à un néo-manda-
rinat, et la négation d’une véritable démocratie 
au sein des Services de soin ? 
 
Olivier Claris : Je ne crois pas. En tout cas, ce n’était 
pas l’esprit des propositions qui ont été faites au 
ministère de la Santé. Il nous a semblé important 
de redéfinir le rôle du chef de service dans le cadre 
d’une véritable remédicalisation. S’il y a bien une 
fonction qui a manqué de lisibilité depuis la loi HPST, 

c’est bien celle-là. Dans la mesure où, associé à 
cela, vous demandiez à ce qu’il y ait un projet de 
service qui soit proposé à la collectivité avant nomi-
nation de la chefferie de service, un projet de service 
doit être élaboré avec l’ensemble de l’équipe médi-
cale mais également les cadres de santé. C’est donc 
bien la démonstration d’une ouverture vers la prise 
en compte d’un certain nombre de personnes dans 
la décision du projet de service qui sera mis en place 
par le chef de service. La nomination du chef de 
service se fait évidemment par le directeur général, 
mais après proposition du chef de pôle et du prési-
dent de CME. Oui, de vrais pouvoirs sont confiés 
au chef de service, mais il a une mission : il a un 
projet de service, il a une feuille de route, il doit 
rendre des comptes et au bout de quatre ans les 
compteurs sont remis à zéro. Le chef de service 
dresse son bilan et propose, ou pas, un nouveau 
projet de service. Il ne s’agit pas de revenir à un 
mandarinat qui ferait du chef de service quelqu’un 
d’omnipotent, qui déciderait de tout, mais au 
contraire quelqu’un qui participerait activement à 
la remédicalisation de la gouvernance.  
 

« Il ne s’agit pas de revenir à un 
mandarinat qui ferait du chef de 
service quelqu’un d’omnipotent, 
mais au contraire quelqu’un qui 
participerait activement à la 
remédicalisation de la 
gouvernance. » 

gouvernance

Remédicalisation de la gouvernance :  
l’interview du professeur Olivier Claris 
Comment faire en sorte que la gouvernance hospitalière soit « remédicalisée » ? 
C’est la question à laquelle à essayer de répondre le professeur Olivier Claris, en 
rédigeant 56 recommandations qu’il a remis en juin 2020 à Olivier Véran, ministre 
de la Santé. Olivier Claris est neuropédiatre aux Hospices Civils de Lyon, il est éga-
lement président de la CME de son hôpital et il a accepté de répondre aux ques-
tions de la rédaction à propos de ce qu’il a imaginé pour un retour des médecins 
au sein de la gouvernance hospitalière. 
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Actu’APH : Quand il s’agit de renforcer le rôle 
des patients au sein de l’hôpital, quelle est la 
représentativité réelle des associations d’usagers 
sur lesquelles vous comptez vous appuyer ? N’est-
ce pas un simple alibi, sans impact réel sur le par-
tage du pouvoir médical ? 
 
Olivier Claris : D’abord je suis pédiatre, et depuis 
que je suis interne, donc à peu près 40 ans, je sais 
ce qu’est le rôle des parents dans l’hospitalisation 
d’un enfant car, forcément, l’interlocuteur du pédia-
tre ce ne sont pas les enfants, mais ce sont les 

parents, donc je suis intimement convaincu par ma 
pratique quotidienne que le rôle des patients et 
de leurs représentants est fondamental à l’hôpital. 
Deuxièmement, aux Hospices Civils de Lyon nous 
avons salarié un représentant des usagers qui tra-
vaille à mi-temps avec nous à la direction des usa-
gers. Oui, le rôle des usagers est important : nous 
avons écrit noir sur blanc dans le rapport que, la 
présence des usagers, qui est déjà de fait au conseil 
de surveillance, pouvait être ponctuellement pro-
posée lors de certains débats, au directoire et en 
commission médicale d’établissement notamment. 
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Le rapport Claris, c’est quoi ?  
 
Ce travail a été confié à Olivier Claris fin décembre 2019 – en pleine crise des hôpitaux – par Agnès Buzyn, ministre des Solidarités et de la 
Santé de l’époque. La lettre de mission demandait notamment au groupe de travail – composé également d'un président de CME de centre hos-
pitalier général, d'un président de CME de centre hospitalier spécialisé (psychiatrique) et d'un directeur d'hôpital, avec l'assistance de l'Inspection 
générale des affaires sociales (Igas) – de " rendre opérationnelle cette nouvelle gouvernance médicalisée, en proposant un schéma cible et des 
schémas de transition ". 
Malgré la pandémie de COVID-1, le groupe a pu effectuer des déplacements sur le terrain entre janvier et mars 2020, pour procéder à des 
auditions et diffuser un questionnaire à 800 établissements (avec 6 500 réponses de professionnels médicaux et paramédicaux).  
 
Pour consulter le rapport Claris : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_claris_version_finale.pdf 
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Je suis convaincu que dans un projet de service, il 
faut écouter l’avis des usagers : notamment en cas 
de réorganisation architecturale, ainsi que lorsqu’il 
s’agit du parcours patient. Ce n’est pas un alibi, 
c’est une réelle participation dans le cadre de la 
relation patient-partenaire.  
 
Actu’APH : Vous avez pointé dans votre Rapport 
que la perte d’attractivité à l’Hôpital Public pour 
l’ensemble des soignants est notamment liée à 
des rémunérations jugées insuffisantes au regard 
de contraintes assumées pour leur plus grande 
part par ces professionnels.  
Selon vos propres termes, « le fonctionnement 
des services avec un nombre de professionnels 
de plus en plus restreint, et les dysfonctionne-
ments du quotidien que cela entraîne, grèvent 
également l’attractivité de l’hôpital public » . Vu 
l’accueil plutôt mitigé sur ces points des annonces 
du Ségur par les acteurs de santé, et leur fuite 
constante vers le secteur libéral, comment envi-
sagez-vous l’avenir pour sauver l’Hôpital Public 
et éviter un glissement progressif vers la privati-
sation des Établissements de Soin ? 
 
Olivier Claris : Quand on parle d’attractivité, il y a 
deux aspects selon moi : le premier est financier 
effectivement. Selon moi, il existe souvent des iné-
galités beaucoup trop fortes entre le secteur privé 
et le public. Lorsque l’on a une fois et demie, voire 
deux fois et demie le  salaire dans le privé, des 
conditions bien plus difficiles, on se rend compte 
que c’est un point à retravailler absolument. L’hôpital 
ne peut pas être concurrentiel en l’état. Le deuxième 
aspect est l’attractivité de l’hôpital public elle-même. 

Qu’est-ce qui attire les praticiens à l’hôpital ? Le 
type de patients que l’on reçoit, des activités de 
recours, le développement de la recherche, et le 
fonctionnement de l’hôpital, là où il est simple. Là 
où chaque médecin a le sentiment de pouvoir expri-
mer son opinion, participer aux grands enjeux stra-
tégiques. Tout ceci va de pair avec la qualité de vie 
au travail, le sentiment d’appartenance doit naître 
de bonnes conditions de travail. Ces éléments peu-
vent être travaillés dès maintenant. Il faut favoriser 
le recrutement, la diversité des tâches : je suis 
convaincu que l’hôpital public peut être attractif.  
 
Actu’APH : À titre personnel, et en dehors des 
missions officielles qui vous sont confiées, com-
ment vivez-vous votre exercice professionnel au 
quotidien ? 
 

« Je suis convaincu que, dans un 
projet de service, il faut écouter 
l’avis des usagers. » 
 
Olivier Claris : Si tous mes confrères pouvaient être 
aussi heureux que moi, il n’y aurait aucun problème 
à l’hôpital public. J’estime avoir de très bonnes 
conditions de travail. Ça ne veut pas dire qu’il n’y a 
pas de difficultés, il y en a toujours. La société évolue 
il faut en tenir compte, il faut bien y travailler notam-
ment pour donner à nos jeunes collègues l’envie 
de rester. Nous devons être capables collectivement 
d’agir en ce sens.  
 

Propos recueillis par Saveria Sargentini  

gouvernance

16

A
ct

u’
A
P
H
 n

°8
- 

 m
ai

 2
0
21

 

 
EN MÉMOIRE D’ALAIN CHABERT 
 
L'Union Syndicale de la Psychiatrie et Actions Praticiens Hôpital ont la profonde tristesse de vous faire part de la disparition d'Alain Chabert, actuel 
trésorier et ancien président de l'USP. 
  
Membre fondateur de notre syndicat, issu du Syndicat de la Psychiatrie et du Comité des Internes dans les années 80, Alain a constamment milité 
pour une psychiatrie désaliéniste et contre toutes les formes d’exclusion et de privation de liberté dans les pratiques de soins. 
  
Systémicien reconnu et apprécié, Alain Chabert s'était aussi investi dans de nombreuses organisations, dont le CEDEP (Comité Européen Droit 
Éthique et Psychiatrie), dont il participa à animer avec brio la plupart des congrès européens. 
  
Merci à ce « psychiatre des montagnes », comme il aimait à se qualifier, de nous avoir aidé à penser le politique, indissociable des conditions 
d'exercice de notre discipline. 
  
Devant cette grande perte pour la psychiatrie, le milieu syndical et associatif, l'Union Syndicale de la Psychiatrie et Actions Praticiens Hôpital  
tiennent à manifester son soutien à sa femme et à sa famille et leur exprime ici ses plus profondes condoléances. Nous continuerons à porter ses 
combats pour la psychiatrie ainsi que son engagement pour la reconnaissance du syndicalisme chez les praticiens hospitaliers. 
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 CRP, médiation, conciliation ? Comment ça marche ? 
 
Prenons un cas précis : votre chef de service vous harcèle. Vous avez contacté votre hiérarchie (chef de pôle, directeur). Le problème est réglé 
et les choses rentrent dans l’ordre. Ou pas… 
 
La première démarche est la conciliation locale. Peu d’établissements en dehors des gros CHU ont mis en place des structures permanentes 
de gestion des conflits interpersonnels ou hiérarchiques. Cependant, leur mise en place dans les établissements de santé doit être prochai-
nement systématisée à la demande de la DGOS. 
 
Vous pouvez également saisir la CRP (Commission Régionale Paritaire) via l’ARS. C’est une instance de dialogue social dans laquelle des re-
présentants de vos syndicats professionnels ont été nommés. Dans certaines régions, ce dispositif fonctionne bien, mais dans d’autres, les 
CRP ne se réunissent pas assez souvent et votre conflit risque de durer. 
 
Vous pouvez faire appel à une médiation régionale lorsque le dispositif local de résolution de conflits a échoué. Pour la médiation, les deux 
parties doivent être prenantes, dans le cas contraire il faut faire appel à un contentieux. 
 
Qu’est-ce que la médiation ? 
 
La médiation est un processus structuré par lequel un accord doit être trouvé ou du moins proposé. 
 
En 2019, un décret a institué un médiateur national, Édouard Couty, et des médiateurs régionaux ou interrégionaux. Ces commissions régionales 
se mettent en place.  Les médiateurs sont des professionnels de santé indépendants ayant suivi une formation. 
 
La réalisation d’audit par des sociétés privées rémunérées par un donneur d’ordre ne peut être qualifiée de médiation. 
 
Bonne nouvelle ! Après avoir créé avec notre regretté Max Doppia l’Observatoire de la Souffrance au travail (OSAT), Jacques Trévidic, ancien 
président d’APH, vient d’être missionné par la DGOS pour l’organisation et la mise en place des commissions de conciliation locales. Nous  
nous en réjouissons et le félicitons !  
 
APH a toujours été et sera toujours à vos côtés pour vous guider, c’est notre mission. 
 

 
`Carole Poupon, vice-présidente APH 
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interview

Actu’APH : Pouvez-vous nous résumer le bilan de 
l’OSAT en quelques mots ? 
 
Ségolène Arzalier-Daret : Par rapport aux années 
précédentes, on remarque que la surcharge de travail 
a été détrônée par la présomption de harcèlement 
moral comme première cause de souffrance au tra-
vail. Un grand nombre de déclarations concernent 
des cas laissant supposer du harcèlement moral. 
Nous allons surveiller cette donnée de près, car cela 
devient vraiment préoccupant. Au début de la crise 
sanitaire, lors de la première vague il y a eu moins 
de déclarations concernant le harcèlement : nous 
nous sommes dit qu’enfin, au sein des structures 
hospitalières tout le monde s’unissait grâce à un 
but commun : le patient. Nous nous sommes rendu 
compte que ce moment d’accalmie n’avait pas duré, 
malheureusement. D’autre part, de plus en plus de 
chefs de service ou chefs de pôle se déclarent en 
souffrance au travail. Ceux qui sont aux responsa-

bilités déclarent plus leur souffrance par rapport à leur 
marge de manœuvre dans le travail. L’attractivité joue 
un rôle essentiel également dans le mal-être à l’hôpital. 
Celui-ci se vide de ses médecins car l’hôpital n’est plus 
attractif, et il faut que les responsables politiques pren-
nent enfin ce problème très au sérieux.  
 

« L’hôpital est un espace où le droit 
s’applique. » 
 
Actu’APH : Quelles conséquences a eu la COVID 
sur la qualité de vie au travail à l’hôpital ?  
 
Ségolène Arzalier-Daret : On se rend compte qu’il 
y a eu moins de harcèlement : les énergies étaient 
dirigées vers autre chose que vers des abus de pou-
voir, donc la qualité de vie au travail a eu un moment 
d’accalmie comme je le disais. Nous avons rajouté 
des items pour connaître les conséquences de la 
COVID sur la souffrance au travail : les états de 
stress post-traumatiques, le manque de matériel et 
de personnel, la surcharge émotionnelle par exem-
ple. Nous voulions vraiment cerner l’impact de la 
crise sur la qualité de vie au travail. 26 % des décla-
rants disent avoir souffert de la désorganisation liée 
à la crise sanitaire.  
 
Actu’APH : Sur quelles informations se basent ce 
bilan ?  
 
Ségolène Arzalier-Daret :  Grâce à une plateforme 

L’observatoire de la souffrance au travail a été imaginé pour identifier les profes-
sionnels de santé en difficulté et les aider par la suite. Tout a commencé en 2009 
avec le SNPHARE à l’initiative de Max-André Doppia, dont nous voulons saluer la 
mémoire. Ségolène Arzalier-Daret est chargée de mission à l’Observatoire de la 
Souffrance au Travail et, dans ce numéro, elle revient avec nous sur le bilan de 
l’OSAT de l’année 2020, les conséquences de la pandémie de COVID-19 sur la qua-
lité de vie au travail et le dialogue social. 

OSAT : 
Bilan 2020 de l'Observatoire de la Souffrance au 
Travail (OSAT)
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en ligne, le déclarant peut 
remplir une fiche composée 
d’un certain nombre d’items 
qui vont concerner les causes 
et les conséquences de la souf-
france au travail, puis les solu-
tions et les sorties possibles 
qui peuvent être envisagées. 
Nous permettons aussi au 
déclarant d’avoir une réflexion 
sur l’impact que cela a sur sa 
vie, et sur la façon possible de 
s’en sortir. C’est un chemine-
ment personnel qui nous per-
met d’avoir des informations 
précises sur des sujets très 
délicats, mais essentiels. Ce 
n‘est pas anonyme, mais la 
confidentialité est respectée. 
La personne peut être recon-
tactée ou pas, afin que l’on 
puisse lui apporter l’aide dont  
elle a besoin selon la spécia-
lité, le syndicat d’apparte-
nance aussi. ` 
 

« Un grand nombre 
de déclarations 
concernent des cas 
laissant supposer du 
harcèlement moral. » 

 
Actu’APH : En termes de pré-
vention comment l’OSAT envisage les choses ?  
 
Ségolène Arzalier-Daret : L’hôpital est un espace 
où le droit s’applique. Pour le harcèlement moral, 
des sanctions doivent être prises. Certaines situa-
tions sont jugées au pénal et ne prennent pas effet 
dans l’établissement. Des décisions fermes et exem-
plaires doivent être prises, ceux qui sont condamnés 
par un jugement pénal doivent être écartés du sys-
tème hospitalier. Concernant le harcèlement, je 
tiens à rappeler que les causes sont majoritairement 
organisationnelles : c’est le système qui est mal-

traitant. Les objectifs à tenir en dépit du bien-être 
et des réels besoins du patient, la pression exercée 
sur le personnel hospitalier du PH au directeur, tout 
cela nourrit un système qui engendre la maltraitance. 
Nous continuerons à dénoncer cela quoiqu’il arrive, 
et nous continuerons à tendre la main aux PH qui 
en ont besoin.  
 

Propos recueillis par Saveria Sargentini
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Actu’APH : Comment s’est organisée la mobilisa-
tion à Angers ?  
 
Nina Dib : Au début, quelques PH avaient déjà fait 
des recours au cours de l’automne. Pas forcément de 
représentation syndicale sur place à Angers, mais dès 
l’appel à la grève du SNPHARE, les collègues essayaient 
de s’organiser. Nous étions déjà 4 ou 5, à envoyer des 
messages autour de nous pour mobiliser les PH. Nous 
nous sommes retrouvés le 11 janvier, jour de début de 
la grève, et nous étions déjà une trentaine. Nous avons 
décidé ensuite de créer un groupe Whatsapp, avec 
une douzaine d’administrateurs faisant partie de dif-
férents services, car notre hôpital est pavillonnaire. 
Chaque administrateur ajoutait les collègues en colère 
face à la nouvelle grille, et rapidement nous avons été 
une centaine. Nous faisions grève tous les lundis, une 
heure par jour, où nous nous retrouvions physiquement, 
nous avons parfois été 50 ou 60. Aujourd’hui nous 
sommes 160 sur ce groupe, il y a des médecins du 
pôle Saumur et Cholet. Ça nous a aidés en termes de 
communication, pour tenir les collègues au courant.  
 
Actu’APH : Dans quel état d’esprit sont les PH  à 
Angers aujourd’hui ?  
 
Nina Dib : Au cours des différentes réunions, nous 
avons pu connaître les attentes des uns et des autres. 
Il y a des attentes purement liées aux échelons mais 
pas seulement. Il y a pas mal d’attentes sur le sujet de 
la gouvernance hospitalière. Cela nous a permis de 
faire des sondages auprès des collègues, pour savoir 
si l’on continuait la grève ou pas. C’était 50/50 entre 
échelons et gouvernance. Actuellement, nous sommes 
déçus qu’ailleurs la mobilisation ne soit pas aussi forte, 
et qu’il n’y ait pas aussi d’appel à la grève clair et suivi. 
Nous ne voulons pas abandonner pour autant. Nous 
souhaitons continuer au niveau des recours adminis-
tratifs.  

Actu’APH : Quel genre d’actions avez-vous privi-
légié pour vous faire entendre ?  
 
Nina Dib : Nous avons rédigé un courrier aux par-
lementaires, signé par 160 praticiens hospitaliers. 
Grâce à ce courrier, nous avons rencontré un député 
et deux sénateurs. Nous avons rédigé des questions 
pour eux, l’un pour intervenir à l’Assemblée nationale 
et l’autre au Sénat. Pour l’instant, nous nous en 
tenons là pour le côté politique, car le vaccin est 
au centre de toutes les discussions. Actuellement, 
nous souhaitons médiatiser au maximum le fait qu’un 
nombre conséquent de PH s’engage pour faire des 
recours en justice face à l’injustice du reclassement. 
L’action juridique doit être maintenue et suivie, nous 
sommes tous d’accord sur ça.  
 

« Il faut absolument des 
représentants des structures 
syndicales pour que, à l’avenir, le lien 
avec les praticiens soit solide. »  
 
Actu’APH : Le nombre des HU solidaires du mou-
vement est conséquent ?  
 
Nina Dib : Au début du mouvement, pas du tout. Il y 
a trois semaines de ça, certains nous ont contactés 
pour nous dire qu’ils nous soutenaient. Certains se 
sont même déclarés grévistes. Nous nous sommes 
rendu compte que pas mal de collègues non grévistes 
soutenaient le mouvement malgré tout, il y a un réel 
esprit d’équipe qui s’est révélé et c’est vraiment positif.   
 
Actu’APH : D’après vous comment les syndicats/ 
intersyndicales peuvent agir durant ce genre de 
conflits ?  

interview
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Ce mois de janvier 2021 a été placé sous le signe de la grève, de la contestation de 
la nouvelle grille de rémunération des PH, conséquence première du Ségur de la 
Santé. À Angers, la mobilisation a été très forte. La rédaction a rencontré Nina Dib, 
praticien hospitalier gastroentérologue, qui est au cœur de l’équipe angevine : elle 
nous a raconté comment et pourquoi cette mobilisation a été si importante. 

Mobilisation locale des praticiens : l'exemple 
d'Angers 
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« L’action juridique doit être 
maintenue et suivie, nous sommes 
tous d’accord sur ça. » 
 
Nina Dib : Nous avons contacté APH et le SNPHARE. 
Nous avons créé des liens. Nous aurions aimé avoir 
une personne référente par hôpital, car il fallait main-
tenir le lien absolument pour informer tous les col-
lègues. Il faut absolument des représentants des struc-
tures syndicales pour que, à l’avenir, le lien avec les 
praticiens soit solide.  
 
Actu’APH : Qu’avez-vous prévu pour les prochains 
jour et semaines ?  
 
Nina Dib : Nous avons accroché des banderoles sur 
le CHU. Nous allons en mettre également à Saumur 
et à Cholet. Nous sommes concentrés sur la partie 
tribunal actuellement, nous sommes en relation avec 
un avocat pour organiser tout cela.  
 

Propos recueillis par Saveria Sargentini 
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Recours gracieux,  
mode d’emploi   

 
 

Vous ne savez pas comment faire un recours ? Vous 
vous demandez à quoi sert le recours au Tribunal admi-
nistratif ? Jeunes Médecins a publié une FAQ sur son 
site internet sur les recours gracieux et les recours au 
Tribunal administratif.  
 
C’est leur avocate, Maître Cornélie Durrleman, qui a  
répondu aux possibles questions des praticiens  
hospitaliers.  

 
Nous vous invitons à consulter  

cette FAQ à cette adresse :  
 

https://www.jeunesmedecins.fr/faq 
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Proposé dans le pacte de refondation des urgences, 
en cohérence avec le plan « Ma santé 2022 », tra-
vaillé par un groupe pluriprofessionnel, le s@s appa-
raît comme l’une des conclusions du Ségur de la 
Santé avec comme objectif sa généralisation sur 
tout le territoire national pour 2022. Afin que les 
« acteurs de terrain » puissent construire le s@s, un 
appel à projets est réalisé en juillet 2020 par la 
DGOS et 22 sites pilotes sont retenus pour le décli-
ner localement, proposer des modalités d’organi-
sation et de fonctionnement, et tester les différentes 
solutions.  
 
S’il est bien acquis que le s@s doit être en cohérence 
avec les organisations et fonctionnements des ter-
ritoires, certains principes sont immuables : 
l Le Service d’accès aux soins (SAS) est un service 

universel accessible à tous sur tous les territoires, 
quel que soit le lieu d'appel, qui doit permettre 
à chacun d'accéder rapidement aux soins dont il 
a besoin. 

 

« L’amélioration de la qualité dans 
notre système de soins repose sur 
une adaptation précise de la 
réponse qui n’est pas le « tout aux 
urgences ». 
l Il repose sur deux volets de base :  
    - une plateforme digitale (comprenant un site 

internet, une application) permettant d'accéder 

la parole à SudF

Le Service d’@ccès aux Soins : une évolution 
logique et attendue de la régulation médicale.

Défini en septembre 2019 dans le cadre du pacte de refondation des urgences, le ser-
vice d’accès aux soins (s@s) est le fruit d’une longue évolution du principe de régulation 
médicale, pierre angulaire de notre système d’urgence depuis 65 ans. Défini en 1956 
par Maurice Cara pour coordonner les transferts entre hôpitaux de patients atteints de 
poliomyélite, le principe de régulation médicale a rapidement évolué pour répondre 
aux besoins des soins urgents de nos concitoyens puis, au décours d’une grève de la 
médecine générale, aux besoins de soins non programmés. 
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Suivez-nous sur  
Twitter : 
@ActionPratHopit 

Suivez-nous sur Facebook :  
https://www.facebook.com/Action-Praticien-Hôpital-
252176902225161/

 
 

PENSEZ À SUIVRE L’ACTUALITÉ SUR LE SITE d‘APH 
https://aph-france.fr/ 

Pour s’abonner aux newsletters : http://eepurl.com/c04mX1
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à une information précise sur l'offre de soins 
sur le territoire et de prendre rendez-vous rapi-
dement chez un professionnel de santé ;  

    - la prise en charge organisée des appels pour 
toute situation d'urgence ou pour tout besoin 
de soins non programmés, lorsque l'accès au 
médecin traitant n'est pas possible en première 
intention. 

 
l Il se traduit notamment par une plateforme télé-

phonique de régulation médicale, opérationnelle 
24h/24 et 7J/7 permettant d’obtenir une réponse 
adaptée pour des soins non programmés ou des 
soins de médecine d’urgence. Cette plateforme 
associe au minimum la régulation médicale de 
l’aide médicale urgente et de la permanence des 
soins ambulatoires (PDSA) historiquement réali-
sées dans les SAMU-Centres 15 et la régulation 
médicale de médecine générale, avec une régu-
lation médicale par la médecine de ville en com-
plémentarité de la régulation médicale hospita-
lière. 

 
l L’organisation du s@s repose sur une co-construc-

tion et une co-gestion entre l’hôpital et la méde-
cine de ville. 

« Le s@s doit être en cohérence 
avec les organisations et 
fonctionnements des territoires. » 
 
Véritable « laboratoire » de la complémentarité entre 
« ville » et « hôpital » en intégrant à terme le médico-
social, le succès du s@s repose aussi sur la réponse 
effective de la médecine de premier recours aux 
demandes de soins non programmés qui ne doivent 
pas, ne doivent plus, aboutir à une consultation 
dans un service d’urgence. Ne nous trompons pas 
de cible, car l’amélioration de la qualité dans notre 
système de soins repose sur une adaptation précise 
de la réponse qui n’est pas le « tout aux urgences », 
et la diminution de la fréquentation des services 
d’urgence doit être une conséquence du bon fonc-
tionnement du s@s pour un juste soin.  
 

François Braun, président de SudF 
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